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Ambassadeur des États-Unis d'Amérique au Canada au Secrétaire
d'État aux Affaires extérieures.

AMASSADE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

«UR LE MINISTRE,

i l'honneur de me référer à votre Note du 14 août 1964 et à ses annexes,
trait à l'Accord intervenu à Washington (D.C.), le 22 janvier 1964,

e Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du
au sujet de la création du Parc international Roosevelt de Campobello.
l'honneur de confirmer que la loi nécessaire à la mise en œuvre de

1, loi dont le texte est annexé2k à la présente, a été approuvée aux
nis d'Amérique le 7 juillet 1964. Le Gouvernement des États-Unis
que, selon la proposition du Gouvernement du Canada, l'Accord entre

tëur le 14 août 1964 et que votre Note et ses annexes, ainsi que la
e réponse et son annexe, constituent un accord à cet effet entre nos
ouvernements.

fillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances renouvelées de ma
Wite considération.
W. W. BUTTERWORTH


